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LOI N° 84-52 DU 26 JANVIER 1984 SUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Art. 7. - Le service public de l'enseignement supérieur a pour mission le développement de la

culture et de la diffusion des connaissances et des résultats de la recherche.

Il favorise l'innovation, la création individuelle et collective dans le domaine des arts, des lettres,

des sciences et des techniques. Il assure le développement de l'activité physique et sportive et les

formations qui s'y rapportent.

Il veille à la promotion et à l'enrichissement de la langue française et des langues et cultures

régionales. Il  participe à l'étude et à la valeur du patrimoine national et régional. Il  assure la

conservation et l'enrichissement des collections confiées aux établissements.
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